
26 Al, 1 REMI 

ociété par net ions simplifiée nu capital de 6 800,00 
iège social : 26 rue aint Remi 33000 Bordeau, 

Cn cours d'immatriculation au RC 

TATUT DE A 

Forme - Objet - Dénomination 

Article J - Forme 

iège ocial - Durée 

li est formé entre le propriétaire:. de· actions ci-aprè créées une ociété par actiol\!> . implifiée régie par le Code de 
commerce ainsi que par les présents tatuts. 
Elle fonctionne indifféremment sous la même forme a,ec un ou plusieurs associés. 
Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l'admi ion aux négociation ur un marché 
réglementé de es actions. Elle peut néanmoins procéder à l'offre de titres financiers dans le conditions définies aux 1 
2° et 3° de l'article L 227-2 du code de commerce.

rticle 2 - Objet 

La société a pour objet, en rance et dans tous les pa)'S : 

Restauration rapide sous toutes ses formes, traiteur, sur place et a emporter. 

Et. d'une façon générale, toutes opérations commerciale . industrielles. mobilières ou finnn ières se rapportant 
directement ou indirectement ou pouvant être utile à cet objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation. 
La société peut prendre toutes panicipation et tous intérêts daru. toute:. société et entreprises dont l'activité serait de 
nature à faciliter la réalisation de son objet social. 
Elle peut agir directement ou indirectement, oit cule. oit en a ociation, participation, groupement ou ociéte, avec 
toute autres persoMe:. ou ociété et réali er sous quelque forme que ce oit le opérations entrant dans son objet social. 

Article 3 - Dénomination ociale 

La ociété a pour dénomination ociale: 26 AINT REMI 

Tous actes et documents émanant de la société et destinés &lL\. tien. doivent indiquer la dénomination sociale, précédée 
ou suhie immédiatement e1 li iblemcnt de mots« ociété par actions simplifiée» ou d initiales« A » et de 
l'énonciation du capital social. 

V? 



Le si gc ocial e t fixé au : 26 rue aint Remi 33000 Bordeau.,. 

Le transfert du iège ocial dans le même département ou dans un département limitrophe peut être décidé par le 
Pr ident, qui est habilité à modifier les tatut en conséquence. Dan tous le autres ca . le tran fert du siège social 
ré ulte d'une décision collective des as. ocié 

rticle 5 - Du rée 

La durée de la société e t fi,ée à 99 ans à compter de son immatriculation au Regi tre du commerce et de ociétés. 
Cette durée peut, par décision de l'a semblée générale extraordinaire. être prorogée une ou plusieurs foi son que cette 
prorogation puisse excéder 99 ans. 

La décision de prorogation de la duree de la société et pri. e par d ci ion collective de a sociés sur convocation du 
pré ident ou du directeur général un an au moin avant la date d'e piration d la soci té. À défaut, tout a ocié peut 
demander au pré ,dent du tribunal de commerce du lieu du iège ,ocial tatuant _ ur requête. la designation d'un 
mandataire deju tice afin de provoquer l'a._ mblée et la d I ion ci-de us prévu . 

Capital ocial - Action 

pport. 

À la constitution de la société, les sous igné(e) ont fait le apports suivants : 

PABO HOLDING. apporte une somme en numeraire de 5 440,00 

MUM HOLD G, apporte une omme en numéraire de 1 360,00 € 

oit au total. une omme de 6 800.00 € correspondant à 6 800 actions de 1.00 de, a leur nominale cha une, ouscrites en 
t talité et intégralement liberees 
Laquelle omme a été régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la ociétc en formation. 

rticle 7 - Capital ocial 

Le capital sociale t li é à 6 800,00 E, divisé en 6 800 action de 1,00 de valeur nominale chacune, de même catégorie. 

Article 8 - Modifications du capital 

Le capital ocial peut être augmenté ou rcduit dans le conditions prévue par la loi, par déci ion collective des associés 
pri e dans les condition de l'article « Déci ions collecti\e des a ocié » ci-aprè . 

Les associ peu..,ent déléguer au pres,dent I pouvoirs nece saire a l'effet de réali er, dans le délai légal. l'augmentation 
de capital en une ou plw.ieur fois, d'en li,er les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la modification 
corrélative d tatu . 

En cas d'augmentation par cmis ion d'actions sou:.crire en numéraire, un droit de préfércn e la lbcription de ces 
action est ré ervé au, propriétaires de!> actions e,i tonte au prorata de leur participation dans le capital de la société, 
dans les conditiom. légal 

Toutcfoi . les as ocié peu,ent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription. La décision 
d'augmentation du capital peut également upprimer ce droit préférentiel dan les conditions légales. 

Lors de toute décision d'augmentation du capital, e,cepté lorsqu'elle est con écutive à un apport en nature ou lorsqu'elle 
résulte de l'émi ion préalable de valeurs mobih re.,, donnant droit à l'attribution de titre représenuint une quotité du 
capital, l'a-.semblée géncralc extraordinaire doit se prononcer ur un projet de ré. olution tendant à réaliser une 
augmentation de capital ouverte au, lariés dan\ le.,, conditions pré.,_ucs par la réglementation. 



action 

Les actions sont obligatoircmcnl nominatives, sauf dispositions législative ou réglementaires contraire et ous réserve 
des restrictions prévues par le présent· statuts. 
La proprié1é des ac1ions ré ulte de leur in cription à un compte ouven par la ociété au nom de chaque associé dans les 
conditions et selon les modalité prévue par la loi et les règlements applicables. 

À la demande d'un actionnaire, une anestation d'in cription en compte lui era délivrée par la société. 

Les action sont indivi ibles à l'égard de la ocié1 . 

Article 10 - Modalités de lu trnnsmi� ion des action 

Le action ont librement négociables. Leur tran mi ion 'opère à l'égard de la ociété et de tiers par un virement du 
compte du cédant au compte du cessionnaire, sur produc1ion d'un ordre de mouvement. Ce mouvemenl est inscrit sur un 
regi tre coré et paraphé, tenu chronologiquement, dénommé « regi tre de mouvement ». 

L'ordre de mou, ement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la ocié1é, e t igné par le cédant ou son mandataire. 

Les dispositions d articles « Ce ion des actions>> à« Garantie d'actif et de pas if» ne sont pas applicables lorsque la 
société ne comporte qu'un associé. 

- Droit de préemption

1. Toutes le cession d'actions. même entre associés, sont oumiscs au re pect du droit de préemption conféré aux
as ociés dans I conditions définies au pré ent anicle et doit impéra1ivement être otée par l'en mblc de as ociés
détenant plus de la moitié des parts ociales.

2. L'a ocié cédant no1ific au pré idem de la société et à chacun des associés, par lettre recommandée avec accusé de
réception, on projet de cession en indiquant :
- le nombre d'actions dont la cession est envisagée :
- l'identité de l'acqu reur s'il 'agit d'une personne physique, et s'il s'agit d'une personne morale les informations suivantes
: dénomination, forme, iège ocial, numéro RC . identilé des dirigeanls. montant et répartition du capital ;
- le prix et les conditions de paiement ) afférant.

La date de réception de cene notification fait courir un délai de 4 mois, à l'expiration duquel, si les droits de préemption 
n'ont pas été exercé ur I ac1ion dont la ce ion est projetée. l'a socié cédant pourra réa li er librement ladite œ ion. 

L'associé cédant devra, tou1efois. suivre la procédure d'agrément prévue à l'article « Agrément » des statuts. 

3. Chaque as ocié bénéficie d'un droit de préemption exercé par notificalion au président dans le délai de 3 mois au plus
tard de la réception de la notification du projet de cession visée au 2 ci-dessus. Cene notifica1ion est effectuée par lettre
recommandée avec accusé de réception indiquant le nombre d'actions que l'associé souhaite acquérir.

4. A l'expiration du délai visé au 3 ci-dessus et avam celle du délai vi é au 2 ci-dessus, le président notifie à l'as ocié
cédant par lettre recommandée avec accusé d réception, les résultalS de la procédure de préemption. Lorsque les droits de
préemption sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession e t projetée, lesdites actions sont réparties par le président
entre les associés qui ont notifié leur demande de préemption au prorata de leur participation au capital de la ocié1é et 
dans la limite de leurs demandes.

Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'ac1ions dont la cession e t projetée, les droi� de préemption 
ont réputés n'a, oir jamais été exercés et l'associé cédant est libre de réaliser l'opération au profit du ce ionnaire 

mentionné dans sa notification et aux conditions ainsi notifiées. 

L'associé cédan1 devra, toutefois. suivre la procédure d'agrément prévue à l'article« Agrément » d tatuts. 

5. En cas d'exercice du droit de préemption. la cession doit intervenir dans le d lai d'un mois contre paiement du pri
mentionné dans la notification de l'associé cédant. Le droit de préemption peut être réservé à un ou plusieurs associés
désignés dans les tatuis, il peul également s'exercer elon un ordre d tcnniné.

Articl 12 - Agrément 



1. Les actions de la ociété ne peuvent être cédées, } compri entre associés, qu'après agrément préalable donné par
décision collective adoptée à la majorité des voix des associé di posant du droit de vote. oit plus de 50° ode parts
sociales.

2. La demande d'agrément doit être notifiée au président par lettre re ommandée avec accusé de réception. Elle indique le
nombre d'actions dont la ces ion est envisagée. le prh, de ces ion. l'identité de l'acquéreur 'il 'agit d'une personne
physique et s'il 'agit d'une per:.onne morale lt!l. infonnation uhantes: dénomination. forme, iège social. numéro RC
identité de dirigeants, montant el répanition du capital. Le président notifie cene demande d'agrément aux a socié .

3. La décision des a sociés sur l'agrément doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la notification de la
demande visée au 2 ci-dessus. Elle est notifiée au cédant par lettre recommandée avec accusé de réception. i aucune
réponse n'est intervenue à l'e. piration du délai ci-des us, l'agrément t réputé acqui .

4. Les d isions d'agrément ou de reflb d'agrément ne ont pas mori,ée . En ca • d'agrément, la ces ion projetée est
réalisée par l'associé cédant aux conditions nocifiées dans a demande d'agrément. Le tran fert des actions au profit du
ces ionnaire agréé doit être réalisé dan le délai d'un moi de la notification de la déci ion d'agrément : à défaut de
réalisation du transfen des actions dans ce délai. l'agrément era caduc. En œs de refus d'agrément. la société doit dan un
délai de 3 mois à compter de la décision de refus d'agrément, acquérir ou faire acquérir les actions de l'associé cédant soit
par des a ocié . soit par de tiers.

Lorsque la ociété procède au rachat des action de l'a ocié cédant. elle est tenue dans les 6 moi de ce rachat de les 
céder ou de I annuler. avec l'accord du cédant, au moyen d'une réduction de son capital ocial. Le pri de rachat des 
actions est déterminé d'un commun accord. A défaut d'accord sur le pri de rachat. celui-ci est fixé par un expert dé igné 
conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Cet expert e t tenu de respecter les règles de détermination du prix de 
rachat énoncées ci-dessus. 

ces. ion. d'action. 

Toutes les œs ions d'action effectuées en violation de nnicle « c-. ion d actions» et « Agrément» ci-dessus sont 
nulles. 

1. En cas de modification du contrôle, au sens de l'article L 233-3 du code de commerce, d'une ociété a ociée, celle-ci
doit en informer le président de la ociété par lenre recommand e a,ec accusé de réception dans un délai de 10 jours à
compter du changement du contrôle. Cette notification doit indiquer la date du changement du contrôle et l'identité de la
ou des nouvelle(s) personne(s) exerçant ce contrôle. i cette notification n'est pa effectuée. la société associée pourra
faire l'objet d'une mesure d'e ·clusion dans les conditions prévue:. à l'nnicle « Exclusion» d pré ents statuts.

2. Dans le 30 jours de la réception de la notification visée au I ci-dessus, la société peut mettre en œuvre la procédure
d'exclusion et de suspension des droits non pécuniaires de cet actionnaire. i cette procédure n'e t pa engagée dans le
délai susvisé, elle est réputée avoir agréé le changement de contrôle.

3. Les disposition du pré cnt article 'appliquent à l'a ocié qui a acqui cette qualité à la suite d'une fusion, d'une
cission ou d'une dissolution.

Est exclu de plein droit tout associé faisant l'objet d'une procédure de di olution, de rcdres ement ou de liquidation 
judiciaire. 

Par ailleurs, l'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas uivants : 
- changement de contrôle d'une société associée;
• violation des statuts :
• faits ou actes de nature à poner atteinte au., intérêts ou à l'image de marque de la société ;
- exercice d'une activité concurrente d celle de la société ;
• révocation d'un as ocié de ses fonctions de mandataire ocial.

L'exclusion d'un associé est décid e par l'a emblée générale de as ociés statuant à la majorité des deux tiers d 
membres présents ou repré entés. 

La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserve du re pect des formalit pr ·alabl� suivantes : 



• information de l'a socié concerné par lettre recommandée a\ec accusé de réception dans un délai de 15 jours avant la
date à laquelle doit e prononcer l'as emblée générale, cene lettre doit contenir le motifs de l'exclusion envisagée et être
accompagnée de toute pièces justificativ utile:.:
• information identique de tous le:. autre!. associé ;
• lors de l'a emblée générale, l'a socié dont l'exclusion e I demandée peul être a i té de on con eil et requérir, à se.
frai . la pré ence d'un hui sier de justice

L'a socié e,clu doit céder la totalité de e:. action , dan un délai de 30 jour à compter de l'exclusion, au.x autres associés 
au prorata de leur participation au capital. 

La cession usvi ée ne sera soumise ni au droit de préemption ni à la procédure d'agrément visé aux articlc.-s 11 et 12 des 
présent statut . 

Le prix de rachat de parts sociale e t thé d'un commun accord. défaut d'accord ur le prix de ra hat, celui-ci est fixe 
par un expert dé igné conformément à l'article 1843-4 du Code civil. 

La c ion doit faire l'objet d'une mention sur le regi tre d mOU\emcnts de titres de la société. 

Le pr� de actions de l'a socié exclu doit être pa}é à celui-ci au jour de la signature de l'ordre de mou, emcnt 

rticle 16 - ,arantie d'actif et de pa. if 

Pour toute ces ion intervenant entre associé ou au profit de la société dans le cadre des présents tatut . il era conclu 
entre les parties une garantie d'actif et de pas if ur I action cédées. Celte garantie sera négocièc de bonne foi suivant 
les usages en la matière. En cas de difficulté, cette convention �t établie à frais communs par un avocat désigné par les 
parties. 

Cette garantie sera arrêtée ur la base d'une ituation comptable de la soci té à la date de cession de!> actions. Cene 
ituation sera établie par la société et certifi e par son commi ire alLx comptes 
auf accord contraire d parties, la garantie d'a tif et de pa if ra proportionnelle en pourcentage à la quote-part du 

capital cédé. on délai de mise en jeu era celui de la prescription en maticre fi cale. 

En outre, d garanti r elles ou personnelles pourront être demand e au cédant. 

En tout état de cause, le cédant ne pourra pas refuser d'accorder les même que celles qui lui auront été con\enues dans 
son projet de ce ion au profit d'un tiers. 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 
représente. 

L� associ ne upportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Les droits et obligations attaché à l'action uivent le titre dans quelque main qu'il pa e. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux tatuts et aux décision de associés. 
Chaque fois qu'il era nécessaire de p éder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les propriétaires 
d'actions isolées ou en nombre inférieur à celui requis, ne pourront exercer ce droit qu'à la condition de faire leur affaire 
per onnelle du groupement et, éventuellement, de l'achat ou de la vente d'actioffi néce saires. 

Le droit de vote appanient au nu-propriètaire, sauf pour le!> déci ion concernant l'affectation des ré ultats où il est 
résené à l'usufruitier. Le nu-propriétaire a le droit de paniciper à toutes les déci ions collectives. 

Admini tration - Direction et contrôle de la ociété 
Con ention réglementée 

La société est représentée à l'égard de:. tiers par un Président, personne ph)'sique ou morale, a sociée ou non de la ociété. 



Lorsqu'une pcr onne morale e"erce I fon tioru. de Pré ident, dirigean ont oumi aux même conditions et 
obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que '11 étaient Pré 1dents en leur nom propre, sans 
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Le Président est nommé pour une durée illimitée. 

Le premier Pré ident est LI iaofang demeurant 26 rue aint ntoine 91150 
Etampes. 

En ca de décè . démi ion ou empêchement du Pré idcnt d'e,ercer e fonctions. il e t pourvu à on remplacement par 
décision collective des associés. Le Pré ident remplaçant est désign pour le temp re tant à courir du mandat de son 
prédécesseur. 

Le Président est inv . 11 d pou,oir les plus étendus pour agir au nom de la société dan la limite de l'objet ocial. 

La ociété e:.t engag c même par I acte du Président qui ne relè\lent pas de l'objet ocial, à moins qu'elle ne prouve que 
les tiers savaient que l'acte d pas it cet objet ou qu'il ne pou,aient l'ignorer compte tenu d circon. tance . étant exclu 
que la seule publication des statuts suffi e con titucr cette preuve. 

Le Pré ident est autori é à consentir des ubddégation ou -.ub titutions de pou"oi� pour une ou plusieurs opérations ou 
catégories d'opérations determinées. 
La rémunération du Pr6ident est fo;ée par un déci ion collective des associés statuant à la majorité d a ociés requise 
pour les déci ions ordinaires. Elle peut être fixe etou proportionnelle. 

Les fonction du Pré idem prennent fin. soit par la démi ion ou la révocation. soit par l'ouvenure à on encontre d'une 
procédure de rcdr • ement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

La révocation du Pré 1dent peut être prononcée à tout moment par déci ion collecti\le de a socié prise à la majorité d 
, oi>. dont disposent les associés pr6ent, ou representes ou \iOlant par correspondan e. 

rticle 19 - Directeurs gên rnux 

Le président peut nommer un ou plusieurs directeurs générau.x. ponant le titre de directeur général ou de directeur général 
délégué, et inve ti . uf di position contra 1re inoppo able aux tier . d mêmes pouvoirs que le pré ident 

La rémunération du ou des directeurs gcnérau., hl fi\ée par les associés. 
La durée des fonctions de directeur général est fhée par la déci ion qui les nomme. 
En cas de démi ion. empêchement ou déc du pré ident. le directeur général consene es fonctions jusqu'à la 
nomination d'un nouveau pré ident. 

Article 20 - Çommi. sa ire au. compt 

La collectivité de associés est tenue de de 1gncr un ou plusieurs commissair au" comptes, si la société remplit le 
conditions légal et réglementaires de nomination d di commi ires aux compt 

11 ont nommé pour une durée de ix e,ercices par déci ion collective des a ociés Ion les modalité de l'anicle 23 
d présents tatuts. 

Article 21 - Con entions entr 

Le Pré ident don aviser le commi saire au., comptes. 'il en e,i te un. des con\entions intervenues directement ou par 
personne interposée entre la ociéte et lui-même. l'un de e dirigeants, ou l'un de as ociés disposant d'une fraction des 
droits de vote superieurc a 10 ° o ou, 'il 'agit d'une société associée. la société la contrôlant au ens de l'article L 233-
3 du code de commerce. 

Le commissaire aux comptes ou, 'il n'en a pas été dé igné, le Pré. ident, établit un rapport ur le conventions conclues au 
cour de l'e,erc, e écoulé. Les associé tatucnt chaque nnée ur ce rappon lors de l'a mblée géncrale d'approbation 
des compt . l'asc.ocié intéressé ne participant pa au vote. 

Les comentions ponant sur des opérations courantes et conclue à d condition normale ne donnent pa lieu à 
l'établi sement de ce rappon. Cependant, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications finan i�rcs elles ne 
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ont significati.,,e pour aucune des parties, ces com,ention doi,cnt être communiquée� au commissaire au, compte . 'il 
en exi te un. fout as ocié a le droit d'en obtenir communication, 

Le déci ions en matière d'augmentation. d'amoni ement ou de rcduction de capital, de fusion. c1s ion ou dissolution. 
de modification des statut , d'apport partiel d'actif, de vente de fonds de commerce de la ociéte, de di olution de 
nomination de commissaires au., compte . d'approbation d� compt� annuel et affectation du résultat. ont prises 
collecti,ement par les associé , avec délégation de pou, oir le ca échéant du président elon ce qui est prévu par la loi 
e ou les statuts et/ou chaque décision collecti e. 

Au choi, du Pré ident, les decisions collecti.,,es de as ocié sont prises en assemblée, réunie au besoin par 
vidéoconférence ou conférence par téléphone, ou par corrc pondance. lies peuvent 'exprimer dans un acte signé par 
tous les as ociés ou par consultation écrite. 

Tous moyens de communication peuvent être utili : écrit, lenre, fax. téle et même .,,erbalement, ous réserve que 
l'intéressé igne le procè -verbal, acte ou rele.,,é des déci ions dans un délai d'un moi . Ces déci ion ont répertoriées 
dans le regi tre des assemblées. 

1 e, déci ion collecti,es engageant la sociéte sont pri es à la majorité des associés détenant la majorité des parts, c'est·à• 
dire de plu de 50° o des parts sociale . 

Toute résolution. qu·elle concerne la gestion courante. la modification des statuts, l'approbation des comptes annuel, ou 
toute autre d ci ion requise par la loi ou les pré ents tatut , doit être approuvée par un vote favorable de associés 
repré entant plus de la moitié de part sociale . 

Toute déci ion requérant l'unanimité en application des di J>(b1tions I gale . c'est•a•dire la clause d'agrément, la nullité 
d ions d'actions et la c ion d actions. 

Tout autres déci ions. i cil ne sont pas de la compétence du Pré ident comme pr cisé dans lh présent statuts, ont 
pri h la majorité des parts sociales, c'e t-à•dirc à plus 500 o d parts. 

Tout associé peut demander la réunion d'une assemblée générale. 

L'a mbl e est convoquée par le président. La convocation est faite p0r tous moyens 15 jours avant la date de réunion. 
Elle comporte l'indication de l'ordre du jour, de l'heure et du lieu de la réunion. La convocation e t accomp0gnée de tous 
document n ces aires à l'information de a ocié . 

Dans le en où tous 1 
sans délai. 

ocié ont pré ents ou représentés, l'assemblée e réunit valablement ur convocation verbale et 

L'a mblée est présidée par le Président de la société. défaut, elle élit son Président. L'assemblée dé igne un ecrêtaire 
qui peut être choisi en dehors des associé . 
A chaque as •mblée est tenue une feuille de présence et il e t dre un procè •verbal de la réunion qui c t igné par le 
pré ident de ance et le crétaire. 

L'assemblée ne délibère valablement que si plus de la moitié d a socié nt présents ou représenté . 

En cas de con ultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents nécessaires à l'information des associé ont 
adressés à chacun par tous moyens. Les a sociés disposent d'un d lai minimal de 10 jour à compter de la réception de 
projets de ré olutions pour émettre leur vote, lequel peut être émi par lettre recommandée avec accusé de réception ou 
télécopie. L'associé n'ayant p0 répondu dan le délai de 10 Jours à compter de la r ccpcion des projet de résolutions est 
considéré comme a}ant approuvé ces ré olution . 

Le ré ultat de la consultation écrite e t consigné dan un procès-verbal établi et igné p0r le pré ident. Ce procè -,crbal 
mentionne la réponse de chaque actionnaire. 



Chllque associé a le dro11 de participer aux déci ions collecti\e, par lui-même ou par un mandataire. Chllque action donne 
droit à une voix. 1 e droit de vote anaché a� actions est proportionnel au capital qu'elles représentent. 

Les procès-verbau., de décisions collective ont établi. et igné ur de regi Ire:. tenu conformément au.x dispositions 
légale en vigueur. Les copies ou e,trailS d délibération d� oci nt valablement certifié conformes par le 
pré ident et le secrétaire de l'assemblée. u cours de la liquidation de la ociété, leur certific�tion �, valablement faite 
par le liquida1eur. 

unique 

i la société venait à ne comporter qu'un actionnaire, ce dernier. exercera les poU\oirs dévolus aux a ociés lorsque les 
présents statuts prévoient une prise de déci ion collecti\.e. 

L'exercice ocial commence le I cr janvier et e termine le 31 décembre d chaque année. 

Exceptionnellement, le premier e,ercice ocial prendra fin le 31 décembre 2026. 

Article 26 an nuell 

La ociété tient une comptabili1é réguli rc de opéra1ion-. ociale . 
Le président etablit les comp1cs annuel prCHI! par la loi. li les oume1 à déci ion collecti"e des a ,;ocié dans le délai de 
6 moi à compter de la date de clôture de l'exercice. 

ffectation du ré ultat 

Le compte de ré ultat récapituJe les produits e1 1� chargt..>J> de l'exercice. li fait apparaitre. par différence. après dédu tion 
d amorti emenl et des provisions, le bénéfice ou la perte de l'e,ercice. 

ur ce bénéfice, diminué le ca échéant d� perte antérieur�. 11 e t d'abord préle"é : 
- S 0o au moins pour constituer la ré el'"\c légale, ce prélèvement cesse d'être oblig;uoire lorsque le fonds de ré erve légale
aura aneint le dixième du capital social. mai reprendra son cours, i pour une cause quelconque. cene quotité n'est plu 
aneinte: 
- toutes sommes à porter en réserve en application d la loi.

Le olde augmen1é du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice di tribuable. 
Le bénéfice di tribuable �t à la di po,;ition de l'assemblée générale pour, ur propo ition du pré ident, être, en totalité ou 
en partie, réparti entre le actions à titre de dividende, affecte tous comptes de réserves ou d'amortissement du capital ou 
être reporté à nouveau. 
Le réserves dont l'assemblée g nérale a la di position pourront être di tribuées en totalité ou en panic aprè prélèvement 
du dividende ur le bénéfice distribuable. 

rticle 28 - Comit onomigue ( El 

i un comité social et économique est institué, les représentants de cc comité e,ercent les droit qui leur sont attribué par 
la loi auprè du Président de la ociété ou de toute personne laquelle le pré ident aurait délégué le pouvoir de présider le 
C E. 

lie t tatué ur la di olution et la liqu1da1ion de la ociété par déci ion collective de associés. 
La décision collective dé igne le ou I liquidateurs. 
La liquidation de la ociété est effectuée conformément au.x di po ition. 1 gales. 
Le boni de liquidation est réparti entre le a socié proportionnellement au nombre de leurs action 

1. Tribuoau compétents



Toutes les contei.tations qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de a liquidation, oit entre a socié et la 
société, soit entre a ociés eux-mêmes, concernant les afTaircs sociales, l'interprétation ou l'exécution de présents statuts, 
ont oumi es à la juridiction des tribunaux compétents (celui du lieu de domicile du défendeur). 

2. lause compromi oire

Toutes les cont talions qui pourraient s'élever pendant la durée de la société ou au cours de sa liquidation entre le 
associés, ou entre un associé et la société. concernant l'interprétation ou l'e écution des présents statuts ou plus 
généralement au ujct des affaires sociales. sont soumises à arbitrage. A défaut d'accord entre les parties sur le choix d'un 
arbitre unique, chacune des partie dé ignera un arbitre, dan le 15 jours de la con tatation du d accord sur ce choh., 
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception par la partie la plus diligente à l'autre. 

es deux arbitres seront chargés de désigner un troisième arbitre dans le délai de 15 jour uivant la nomination du 
dernier arbitre nommé. Dans le ca où l'une d parties refuserait de d igner un arbitre ou à défaut d'aocord sur le choix 
du troi iême, l'arbitre era désigné par le pré ident du tribunal de commerce du siège ocial, saisi par la partie la plus 
diligente. li statueront en amiables compositeur et en dernier re sort. les parties renonçant à la voie de l'appel à 
l'encontre de la ntcnce à intervenir. Les frais d'arbitrage seront partagés entre les parties. 

Article 31 - Publicité 

Tous pouvoirs ont donnés au président à l'effet de igner l'insertion rclati\c à la constitution de la société dans un journal 
d'annonces légales et au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des présentes pour effectuer toutes autres 
fonnalité . 

Fait à BordeaU>., le 30105/2025. 

ignature du président précédée de la mention " Bon pour acceptation des pouvoirs " 

ignatures des associé précédée de la mention (< Lu et approuvé » 
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